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1. Adoption de l’ordre du jour 
 
2. Hongrie 
 
Les sous-commissions sont invitées à discuter du projet d’avis (CDL(2021)028) (MS/SK/vm) sur 
les amendements constitutionnels adopté par le Parlement hongrois en décembre 2020 (CDL-
REF(2021)045) et (CDL-REF(2021)046), en vue de son adoption à la session plénière.  Ce projet 
d’avis a été rédigé sur la base des observations de M. Carozza, Mme Kiener et Mr Vermeulen. 
 
3. La Fédération de Russie 
 
Les sous-commissions sont invitées à discuter du projet d’avis (CDL(2021)022) 
(SG/Sc/SW/ba/rdp) sur la compatibilité avec les normes internationales en matière de droits de 
l’homme d’une série de projets de lois présentées à la Douma de la Fédération de Russie entre 
le 10 et le 23 novembre 2020, visant à modifier les lois concernant les prétendus « agents 
étrangers ». (CDL-REF(2021)047), (CDL-REF(2021)048), (CDL-REF(2021)049), (CDL-
REF(2021)050), (CDL-REF(2021)051) et (CDL-REF(2021)052), en vue de son adoption à la 
session plénière. Ce projet d’avis a été rédigé sur la base des observations de Mme Bílkova, 
Mme Kjerulf-Thorgeirsdottir, Mme Nussberger, et M. Velaers. 
 
4. Turquie 
 
Les sous-commissions sont invitées à discuter du projet d’avis (CDL(2021)031) (SJ/PG/SK/tcf) 
sur la compatibilité avec les normes internationales en matière de droits de l’homme de la loi n° 
7262 sur la prévention du financement de la prolifération des armes de destruction massive 
récemment adoptée par l’Assemblée nationale turque, modifiant notamment la loi sur les 
associations (n° 2860) et la loi sur la collecte de l’aide (n° 5253) (CDL-REF(2021)0035), (CDL-
REF(2021)0036) et (CDL-REF(2021)037), rédigé sur la base des observations de de M. Barrett, 
M. Cameron, M. Eşanu et Mme Kiener. 
 
5. Autres questions 
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